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No. 20378. CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS 
OF DISCRIMINATION AGAINST 
WOMEN. ADOPTED BY THE GEN 
ERAL ASSEMBLY OF THE UNITED 
NATIONS ON 18 DECEMBER 1979'

N" 20378. CONVENTION SUR L'ÉLI 
MINATION DE TOUTES LES FOR 
MES DE DISCRIMINATION À 
L'ÉGARD DES FEMMES. ADOPTÉE 
PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES 
NATIONS UNIES LE 18 DÉCEMBRE 
1979 1

ACCESSION
Instrument deposited on: 

26 September 1983 
TOGO

(With effect from 26 October 1983.)

ADHÉSION
Instrument déposé le : 

26 septembre 1983
TOGO 

(Avec effet au 26 octobre 1983.)
Registered ex offïcioon 26 September I983. Enregistrée d'office le 26 septembre 1983.

No. 21052. AGREEMENT ESTAB 
LISHING THE AFRICAN DEVELOP 
MENT BANK, AS AMENDED. CON 
CLUDED AT LUSAKA ON 7 MAY 
19822

N" 21052. ACCORD PORTANT CRÉA 
TION DE LA BANQUE AFRICAINE 
DE DÉVELOPPEMENT, TEL QUE 
MODIFIÉ. CONCLU À LUSAKA LE 
7 MAI 19822

RECTIFICATION of the authentic texts
The following rectification was proposed 

by the Secretary-General on 20 June 1983 
and effected on 20 September 1983 in the 
absence of objections from the Contracting 
Parties within 90 days:
English text

Instead of: "sixteenth of February nine 
teen hundred and eighty-one."

Read: "seventh of May nineteen hundred 
and eighty-two."
Authentic texts of the procès-verbal of 

rectification: English and French.
Registered ex officio on 20 September 1983.

RECTIFICATION des textes authentiques
La rectification suivante a été proposée 

par le Secrétaire général le 20 juin 1983 et 
effectuée le 20 septembre 1983 en l'absence 
d'objections des Parties contractantes dans 
le délai de 90 jours :
Texte français

Au lieu de : « seize février mil neuf cent 
quatre-vingt-un ».

Lire : « sept mai mil neuf cent quatre- 
vingt-deux ».
Textes authentiques du procès-verbal de 

rectification : anglais et français.
Enregistrée d'office le 20 septembre 1983.
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